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INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Syndicat départemental de traitement des déchets ménagers de l'Aisne, Valor'Aisne

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour les travaux compris entre 90 000 euros HT et 5 538 000 euros HT

Référence : VA-24-18

Date de mise en ligne : Le lundi 21 octobre 2024 à 14:50:01

Date de clôture : Le vendredi 06 décembre 2024 à 12:00:00

Titre : Travaux de réparation des causes de la fissuration et de l’affaissement du dallage
et de la rampe  du quai de transfert haut  Ecocentre la Tuilerie (Grisolles 02)

Descriptif : Le présent marché a pour objet la réalisation de travaux de réparation des

causes de la fissuration et de l’affaissement du dallage et de la rampe du quai de

transfert haut situé à l’EcoCentre La Tuilerie (02210 Grisolles).

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 14/11/2024 à 11:40:35 ] Bonjour,

Je reprends le dossier ouvert par un collègue, est-il possible d'effectuer une seconde visite sur site afin de pouvoir
répondre à l'AO ? (RC : visite prévue initialement le 12/11/24)

Cordialement,
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 15/11/2024 15:34:56 ] Bonjour,

Pour faire suite à la question, il n'est pas possible d'organiser de nouvelle visite de site.

Cordialement,

[ 28/10/2024 à 14:44:30 ] Bonjour,
Nous souhaitons faire une visite sur place, est-il possible d'avoir des coordonnées pour répondre à ce projet ?
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 04/11/2024 11:59:24 ] Bonjour,

Comme indiqué dans l'Avis de Publicité et à l'article 8 du Règlement de Consultation: "Une visite de site obligatoire
est organisée le 12 novembre 2024 à 10 h.".
Il est préférable d'indiquer votre participation à cette visite en envoyant un mail dès que possible à l'adresse
suivante: info@valoraisne.fr.

Bonne réception,

Cordialement
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